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         PRÉFET DE L'AVEYRON - PRÉFET DU TARN - PRÉFET DE TARN-ET-GARONNE

             Arrêté n°                                     du 14 décembre 2017

portant adhésion du SIVU Ginals Castanet et Verfeil sur Seye (Tarn et
Garonne) au Syndicat Mixte des Eaux du Lévézou Ségala

LE PRÉFET DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

LE PRÉFET DU TARN
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

LE PRÉFET DE TARN-ET-GARONNE

VU le code général des collectivités territoriales et notamment sa cinquième
partie, livre I et livre II titre I,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions,

VU l'arrêté préfectoral du 6 mars 1964 autorisant la constitution du syndicat
intercommunal d'alimentation en eau potable (SIAEP) du Ségala,

VU l'arrêté préfectoral n° 72-1729 du 20 juillet 1972 portant adhésion de la
commune de Monteils au SIAEP du Ségala,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  74-1226  du  2  mai  1974  portant  adhésion  de  la
commune de Rieupeyroux au SIAEP du Ségala,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  74-1627  du  11  juin  1974  portant  adhésion  de  la
commune d'Auriac-Lagast au SIAEP du Ségala,

VU l'arrêté préfectoral n° 81-3786 du 28 octobre 1981 portant adhésion de la
commune de Prévinquières au SIAEP du Ségala,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  82-1212  du  6  mai  1982  portant  adhésion  de  la
commune d'Alrance au SIAEP du Ségala,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  84-1033 du 19 avril  1984 portant  adhésion  de  la
commune d'Agen d'Aveyron au SIAEP du Ségala,

VU l'arrêté préfectoral n° 85-3408 du 26 décembre 1985 portant adhésion de la
commune de La Capelle-Bleys au SIAEP du Ségala,

VU l'arrêté préfectoral n° 87-2801 du 24 septembre 1987 portant adhésion de la
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commune de Canet-de-Salars au SIAEP du Ségala,
VU l'arrêté préfectoral n° 90-0183 du 30 janvier 1990 portant adhésion de la commune de Prades-

de-Salars au SIAEP du Ségala,

VU l'arrêté préfectoral n° 90-0754 bis du 6 avril 1990 portant adhésion de la commune de Salles-
Curan au SIAEP du Ségala,

VU l'arrêté préfectoral n° 2001-1593 du 6 août 2001 portant adhésion de la commune de Montjaux
au SIAEP du Ségala,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2002-1439  du  15  juillet  2002  portant  adhésion  de  la  commune  de
Villefranche de Panat au SIAEP du Ségala,

VU l'arrêté préfectoral n° 2004-113-16 du 22 avril 2004 portant adhésion des communes de Arques,
Boussac, Ségur et Le Vibal au SIAEP du Ségala,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2007-331-3  du  27 novembre  2007 portant  adhésion  de  la  commune
d'Ayssènes au SIAEP du Ségala,

VU l'arrêté préfectoral n° 2008-345-1 du 10 décembre 2008 portant modification des statuts du
SIAEP du Ségala,

VU l'arrêté inter-préfectoral n° 2012-087-0001 du 27 mars 2012 portant adhésion de la commune de
Laguépie (Tarn et Garonne) au SIAEP du Ségala,

VU l'arrêté inter-préfectoral n° 2012-125-0017 du 4 mai 2012 portant adhésion de la commune de
Vezins de Lévezou au SIAEP du Ségala,

VU l'arrêté inter-préfectoral n° 2012-177-0001 du 25 juin 2012 portant adhésion de la commune de
Saint-Martin-Laguépie (Tarn) au SIAEP du Ségala,

VU l’arrêté inter-préfectoral n°12-2016-12-27-004 du 27 décembre 2016 portant transformation du
SIAEP du Ségala en syndicat mixte,

VU l'arrêté  inter-préfectoral  n°12-2017-03-07-004  du  14  mars  2017  portant  adhésion  de  la
commune de Le Riols (Tarn) au syndicat mixte d'alimentation en eau potable (SMAEP) du
Ségala,

VU l’arrêté inter-préfectoral n°12-2017-11-14-002 du 14 novembre 2017 portant modification des
statuts du SMAEP du Ségala,

VU la délibération du conseil syndical du SIVU de Ginals Castanet et Verfeil sur Seye (Tarn et
Garonne) en date du 9 février 2017 demandant l'adhésion au SMAEP du Ségala (Aveyron),

VU la délibération du conseil municipal de :

Castanet du 24 février 2017
Ginals du 3 mars 2017

approuvant l’adhésion du  SIVU de Ginals Castanet et Verfeil sur Seye au SMAEP du Ségala,

VU la délibération du conseil syndical du SMAEP du Ségala en date du 28 mars 2017 approuvant
l’adhésion du  SIVU de Ginals Castanet et Verfeil sur Seye au Syndicat Mixte des Eaux du
Lévézou Ségala,
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VU les délibérations du conseil municipal de :

Alrance du 4 mai 2017
Arvieu du 23 mai 2017
Auriac-Lagast du 26 juin 2017
Ayssènes du 12 mai 2017
Baraqueville du 22 juin 2017
Bor-et-Bar du 18 avril 2017
Boussac du 5 mai 2017
Camjac du 9 juin 2017
Canet-de-Salars du 23 juin 2017
Cassagnes-Bégonhès du 17 mai 2017
Castanet du 30 mai 2017
Centrès du 8 juin 2017
Colombiès du 29 mai 2017
Gramond du 9 mai 2017
La Capelle-Bleys du 13 juin 2017
La Fouillade du 20 juin 2017
Le Bas Ségala du 30 mai 2017
Lescure-Jaoul du 7 juin 2017
Manhac du 2 mai 2017
Meljac du 5 juin 2017
Monteils du 11 avril 2017
Montjaux du 15 juin 2017
Morlhon-le-Haut du 20 juin 2017
Moyrazès du 18 mai 2017
Najac du 23 mai 2017
Quins du 22 juin 2017
Rieupeyroux du 4 mai 2017
Saint-André-de-Najac du 20 avril 2017
Sainte-Juliette-sur-Viaur du 18 mai 2017
Saint-Just-sur-Viaur du 1er juillet 2017
Salles-Curan du 7 juin 2017
Sanvensa du 11 avril 2017
Ségur du 29 avril 2017
Vézins-de-Lévézou du 22 juin 2017
Villefranche-de-Panat du 15 juin 2017
Le Riols du 1er juin 2017
Laguépie du 13 avril 2017

approuvant l’adhésion du  SIVU de Ginals Castanet et Verfeil sur Seye au Syndicat Mixte des
Eaux du Lévézou Ségala,

VU la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes du Pays de Salars du
13  avril  2017  approuvant  l’adhésion  du  SIVU  de  Ginals  Castanet  et  Verfeil  sur  Seye  au
Syndicat Mixte des Eaux du Lévézou Ségala,

VU l’attestation établie le 13 septembre 2017 par le maire de Verfeil relative à la notification de la
délibération  du  SIVU  de  Ginals  Castanet  et  Verfeil  sur  Seye  en  date  du  9  février  2017
demandant l'adhésion au SMAEP du Ségala,
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Considérant qu’en l’absence de délibération dans le délai de 3 mois à compter de la notification de
la  délibération,  la  commune de Verfeil  est  réputée avoir  approuvé l’adhésion  du SIVU de
Ginals Castanet et Verfeil sur Seye au Syndicat Mixte des Eaux du Lévézou Ségala,

Considérant que les conditions de majorité requises sont acquises,

SUR proposition des Secrétaires Généraux des Préfectures de l'Aveyron, du Tarn et  de Tarn et
Garonne,

- A R R E T E N T -

Article 1 – Le SIVU de Ginals Castanet et Verfeil sur Seye (Tarn et Garonne) est autorisé à adhérer
au Syndicat Mixte des Eaux du Lévézou Ségala à compter du 31 décembre 2017.

Article 2 - Le Syndicat Mixte des Eaux du Lévézou Ségala sera composé à cette date :

- des communes de : Alrance, Arvieu, Auriac-Lagast, Ayssènes, Baraqueville, Bor-et-
Bar, Boussac, Calmont, Camboulazet, Camjac, Canet-de-Salars, Cassagnes-Bégonhès,
Castanet,  Centrès,  Colombiès,  Gramond,  La  Capelle-Bleys,  La  Fouillade,  Laguépie
(82), La Selve, Le Bas Ségala, Le Riols (81), Lescure-Jaoul, Lunac, Manhac, Meljac,
Monteils,  Montjaux,  Morlhon-le-Haut,  Moyrazès,  Najac,  Prévinquières,  Quins,
Rieupeyroux,  Rullac-Saint-Cirq,  Saint-André-de-Najac,  Saint-Just-sur-Viaur,  Saint-
Martin-Laguépie, Sainte-Juliette-sur-Viaur, Sainte-Radegonde, Salles-Curan, Sanvensa,
Ségur, Vézins-de-Lévézou, Villefranche-de-Panat, Villefranche-de-Rouergue,

- de la communauté de communes du Pays de Salars,

- du SIVU de Ginals Castanet et Verfeil sur Seye (Tarn et Garonne).

Article 3 - Les Secrétaires Généraux des Préfectures de l'Aveyron, du Tarn, de Tarn et Garonne, le
Sous-Préfet  de  Millau,  le  Sous-Préfet  de  Villefranche-de-Rouergue,  le  Président  du
Syndicat Mixte des Eaux du Lévézou Ségala, le président du SIVU de Ginals Castanet
et Verfeil sur Seye, le président de la communauté de communes du Pays de Salars et les
maires  des  communes  membres  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, dont il sera fait mention au recueil des actes administratifs
des Préfectures de l'Aveyron, du Tarn et de Tarn et Garonne.

Fait à Rodez, le 23/11/2017        Fait à Albi, le 14/12/2017               Fait à Montauban, le 06/12/2017

Louis LAUGIER                     Jean-Michel MOUGARD                    Pierre BESNARD

Conformément aux dispositions de l'article R.421-5 du Code de Justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Toulouse 68, rue Raymond IV B.P. 7007 31068 TOULOUSE CEDEX 7
dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aveyron ou de sa
notification.

Un recours gracieux peut également être exercé, durant le délai de recours contentieux, auprès de mes services. Ce recours gracieux
interrompra le délai de recours contentieux qui ne courra, à nouveau, qu’à compter de ma réponse. A cet égard, l'article R.421-2 du
code précité stipule que "le silence gardé pendant deux mois sur une réclamation, par l'autorité compétente, vaut décision de rejet".
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Arrêté n°                                    du 14 décembre 2017

portant évolution des compétences de la communauté de communes Aubrac,
Carladez et Viadène

LE PRÉFET DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment sa cinquième
partie, livre I et livre II titre I,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions,

VU l'arrêté  préfectoral  n°12-2016-11-02-003  du  2  novembre  2016  portant
création de la communauté de communes Aubrac et Carladez, issue de la
fusion  des  communautés  de  communes  de  l’Argence,  de  la  Viadène du
Carladez, et Aubrac-Laguiole à compter du 1er janvier 2017,

VU l’arrêté  préfectoral  n°12-2017-10-18-001  du  18  octobre  2017  portant
changement de dénomination de la communauté de communes Aubrac et
Carladez,

VU la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes
Aubrac, Carladez et Viadène du 29 septembre 2017 approuvant le transfert
d’une nouvelle compétence à la communauté de communes,

VU la délibération du conseil municipal de :

Argences en Aubrac du 6 octobre 2017
Brommat du 26 octobre 2017
Campouriez du 24 novembre 2017
Cantoin du 26 novembre 2017
Cassuéjouls du 24 novembre 2017
Condom-d’Aubrac du 9 octobre 2017
Curières du 20 novembre 2017
Florentin-la-Capelle du 28 novembre 2017
Huparlac du 17 novembre 2017
Lacroix-Barrez du 14 novembre 2017
Laguiole du 28 novembre 2017
Montézic du 3 octobre 2017
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Montpeyroux du 1er septembre 2017
Mur-de-Barrez du 28 novembre 2017
Murols du 17 novembre 2017
Saint-Amans-des-Côts du 22 novembre 2017
Saint-Chély-d’Aubrac du 8 novembre 2017
Saint-Symphorien-de-Thénières du 13 octobre 2017
Soulages-Bonneval du 20 octobre 2017
Taussac du 17 octobre 2017
Thérondels du 5 octobre 2017

approuvant le transfert  d’une nouvelle compétence à la communauté de communes Aubrac,
Carladez et Viadène,

Considérant que les conditions de majorité requises sont acquises,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture,

- A R R E T E -

Article 1 -   La compétence eau exercée par la communauté de communes Aubrac,  Carladez et
Viadène,  de  manière  territorialisée  sur  le  territoire  de  l’ancienne  communauté  de
communes  du  Carladez,  au  titre  des  compétences  optionnelles,  devient  une
compétence facultative exercée sur l’entier territoire de la communauté de communes
Aubrac, Carladez et Viadène.

Article 2 - La Secrétaire Générale de la préfecture de l'Aveyron, la Présidente de la communauté de
communes Aubrac, Carladez et Viadène et les Maires des communes concernées sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont il sera fait
mention au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Aveyron.

Fait à Rodez, le 14 décembre 2017

Pour le Préfet et par délégation,
la Secrétaire Générale

Michèle LUGRAND

Conformément aux dispositions de l'article R.421-5 du Code de Justice Administrative, la présente notification peut faire l'objet
d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse 68, rue Raymond IV B.P. 7007 31068 TOULOUSE CEDEX 7 dans le
délai de deux mois.

Je vous invite, toutefois, à privilégier le recours gracieux auprès de mes services. Cette demande de réexamen interrompra le délai
de recours contentieux qui ne courra, à nouveau, qu'à compter de ma réponse. A cet égard, l'article R.421-2 du code précité stipule
que "le silence gardé pendant deux mois sur une réclamation, par l'autorité compétente, vaut décision de rejet".
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Arrêté n°                du 15 décembre 2017

portant modification des statuts de la communauté de communes Pays
Ségali

LE PRÉFET DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU l’arrêté préfectoral  n° 12–2016-11-02-004 du 02 novembre 2016 portant
fusion  des  communautés  de  communes  du  pays  Baraquevillois  et  du
Naucellois  avec  extension  aux  communes  de  Calmont,  Cassagnes-
Begonhes et Sainte-Juliette-sur-Viaur,

VU l’arrêté préfectoral  n° 12–2016-11-14-003 du 14 novembre 2016 portant
modification  de  l’arrêté  du  2  novembre  2016  portant  fusion  des
communautés de communes du pays Baraquevillois et du Naucellois avec
extension  aux  communes  de  Calmont,  Cassagnes-Begonhes  et  Sainte-
Juliette-sur-Viaur,

VU l’arrêté  préfectoral  n°12-2016-12-16-004  du  16  décembre  2016  portant
composition du conseil communautaire de la communauté de communes
Pays Ségali,

VU l’arrêté préfectoral  n° 12–2016-12-22-001 du 22 décembre 2016  portant
modification  de  l’arrêté  du  2  novembre  2016  portant  fusion  des
communautés de communes du pays Baraquevillois et du Naucellois avec
extension  aux  communes  de  Calmont,  Cassagnes-Begonhes  et  Sainte-
Juliette-sur-Viaur,

VU la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes
Pays Ségali en date du 26 septembre 2017 approuvant la modification des
statuts,

VU la délibération du conseil municipal de :

Baraqueville du 6 novembre 2017
Boussac du 9 décembre 2017
Cabanès du 22 novembre 2017
Calmont du 2 novembre 2017
Camboulazet du 14 novembre 2017
Camjac du 26 octobre 2017
Cassagnes-Bégonhès du 11 octobre 2017
Castanet du 24 octobre 2017
Castelmary du 3 octobre 2017
Centrès du 30 novembre 2017
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Colombiès du 11 décembre 2017
Crespin du 28 septembre 2017
Gramond du 24 octobre 2017
Manhac du 28 novembre 2017
Meljac du 9 octobre 2017
Moyrazès du 19 octobre 2017
Naucelle du 21 novembre 2017
Pradinas du 20 octobre 2017
Quins du 9 octobre 2017
Sainte-Juliette-sur-Viaur du 10 octobre 2017
Saint-Just-sur-Viaur du 4 novembre 2017
Sauveterre-de-Rouergue du 26 octobre 2017
Tauriac-de-Naucelle du 25 octobre 2017

approuvant la modification des statuts de la communauté de communes Pays Ségali,

Considérant que les conditions de majorité requises sont acquises,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture,

- A R R E T E -

Article 1 - L’article 4 de l’arrêté n°12-2016-11-02-004 du 2 novembre 2016 est modifié ainsi qu’il
suit :

A compter  du  1er janvier  2018,  les  compétences  exercées  par  la  communauté  de
communes Pays Ségali sont les suivantes : 

Ø compétences obligatoires     :

La communauté de communes exerce, de plein droit, en lieu et place des communes
membres, les compétences obligatoires suivantes :

- aménagement de l’espace pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire, schéma
de  cohérence  territoriale  et  schéma  de  secteur,  plan  local  d’urbanisme,  document
d’urbanisme en tenant lieu et carte communale; 

-  actions  de  développement  économique  dans  les  conditions  prévues  par  l’article  
L  4251-17  du  code  général  des  collectivités  territoriales;  création,  aménagement,
entretien  et  gestion  des  zones  d’activités  industrielle,  commerciale,  artisanale,
touristique, portuaire ou aéroportuaire ; politique locale du commerce et soutien aux
activités  commerciales  d’intérêt  communautaire ;  promotion  du  tourisme,  dont  la
création d’offices de tourisme ;

-  gestion des  milieux aquatiques et  prévention des  inondations,  dans les conditions
prévues à l’article L.211-7 du code de l’environnement,

-  aménagement,  entretien  et  gestion  des  aires  d’accueil  des  gens  du voyage et  des
terrains familiaux locatifs définis aux 1° à 3° du II de l’article 1er de la loi n°2000-614
du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage ;
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- collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés.

Ø compétences optionnelles

La communauté de communes exerce,  en lieu et  place des communes membres,  les
compétences optionnelles suivantes :

-  politique  du  logement  et  du  cadre  de  vie  d’intérêt  communautaire.  Politique  du
logement  social  d’intérêt  communautaire  et  action,  par  des  opérations  d’intérêt
communautaire, en faveur du logement des personnes défavorisées ;

- création, aménagement et entretien de la voirie d’intérêt communautaire ;

- construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels et sportifs d’intérêt
communautaire  et  d’équipements  de  l’enseignement  préélémentaire  et  élémentaire
d’intérêt communautaire ;

- action sociale d’intérêt communautaire ;

- création et gestion de maisons de services au public et définition des obligations de
service au public y afférentes en application de l’article 27-2 de la looi n°2000-321 du
12  avril  2000  relative  aux  droits  des  citoyens  dans  leurs  relations  avec  les
administrations.

Ø compétences facultatives   :

La communauté de communes exerce, en lieu et place des communes membres, les
compétences facultatives suivantes :

- infrastructures et réseaux de communication électroniques :
La  communauté  de  communes  établit  et  exploite  sur  son  territoire  des
infrastructures et des réseaux de communication électronique au sens du 3° et
du  15°  de  l’article  32  du  code  des  postes  et  des  télécommunications
électroniques,  acquérir  des  droits  d’usage  à  cette  fin  ou  acheter  des
infrastructures  ou  réseaux  existants.  De  telles  infrastructures  ou  réseaux
peuvent  être  mis  à  disposition  d’opérateurs  ou  d’utilisateurs  de  réseaux
indépendants. L’intervention se fait en cohérence avec les réseaux d’initiative
publique, garantit l’utilisation partagée des infrastructures établies ou acquises
en application du CGCT et respecte le principe d’égalité et de libre concurrence
sur les marchés des communications électroniques ;

- contrôle et entretien des équipements d’assainissement non collectif ;

- actions de valorisation de la ressource en eau :
◦  animer  et  assurer  la  concertation  dans  le  domaine  de  la  gestion  et  de  la
protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques, dans un sous bassin
ou un groupement de bassins, ou dans un système aquifère correspondant à une
unité hydrographique.
◦ accompagner la gestion quantitative de la ressource en eau (hors alimentation
en eau potable)
◦ renforcer le suivi quantitatif et qualitatif de la ressource en eau et des milieux
aquatiques (hors alimentation en eau potable et hors sites industriels et miniers)
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◦ valoriser  les  richesses  naturelles  du  petit  patrimoine  bâti  lié  aux  milieux
aquatiques et des activités de loisirs liées à l’eau ;

- création, entretien et gestion de structures et équipements touristiques :
◦ Plan d’eau du Val de Lenne et base nautique à Baraqueville
◦ Parc animalier à Pradinas
◦ Aire de détente de la Gazonne et piscine à Sauveterre-de-Rouergue
◦ Espace aquatique à Naucelle
◦ Maison des 100 vallées à Naucelle
◦ Maison Jean Boudou à Crespin

- transports
◦ service de transports à la demande

- création, entretien et gestion des structures d’accueil de la petite enfance, de l’enfance
et de la jeunesse :

accueils collectifs de mineurs, relais d’assistantes maternelles, micro-crèches,
établissement  d’accueil  de  jeunes  enfants  (halte-garderie)  et  projets  de
nouveaux multi-accueils ;

- points relais emploi ou espaces emploi formations

- actions en faveurs des personnes âgées, de la vie sociale et de la culture :
◦ animation de la vie sociale et culturelle : actions visant à animer et soutenir la
vie  sociale  et  culturelle  du territoire ;  Possibilité  d’instaurer  des  partenariats
pour  la  mise  en  œuvre  des  missions  d’animation  de  la  vie  sociale  du Pays
Ségali et le cas échéant des partenariats techniques tels que la CAF ou la MSA
◦ séniors :  actions  d’information,  d’orientation  et  d’animation  en  faveur  des
séniors, type Point Info Séniors (PIS) et possibilité d’établir des partenariats
dans ce domaine avec des opérateurs locaux et institutionnels ;

- zones d’aménagement concerté.

Article 2 - La Secrétaire Générale de la préfecture de l'Aveyron, le Sous-Préfet de Villefranche-de-
Rouergue, le Président de la communauté de communes Pays Ségali et les Maires des
communes concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent  arrêté,  dont  il  sera  fait  mention  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l'Aveyron.

Fait à Rodez, le 15 décembre 2017

Pour le Préfet et par délégation,
La Secrétaire Générale

Michèle LUGRAND

Conformément aux dispositions de l'article R.421-5 du Code de Justice Administrative, la présente notification peut faire l'objet
d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse 68, rue Raymond IV B.P. 7007 31068 TOULOUSE CEDEX 7 dans le
délai de deux mois.

Je vous invite, toutefois, à privilégier le recours gracieux auprès de mes services. Cette demande de réexamen interrompra le délai
de recours contentieux qui ne courra, à nouveau, qu'à compter de ma réponse. A cet égard, l'article R.421-2 du code précité stipule
que "le silence gardé pendant deux mois sur une réclamation, par l'autorité compétente, vaut décision de rejet".
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Préfecture Aveyron

12-2017-12-15-003

Arrêté portant nomination du comptable de l'Office de

tourisme Aubrac Laguiole Carladez Viadène

Arrêté portant nomination du comptable de l'Office de tourisme Aubrac Laguiole Carladez

Viadène
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          Arrêté n°                                           du  15 décembre 2017

portant  nomination  du  comptable  de  l’Office  de  tourisme AUBRAC
LAGUIOLE CARLADEZ VIADENE

LE PRÉFET DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  les  articles
L2221-1 et suivants et R2221-1 et suivants,

VU le code du tourisme et notamment les articles L133-1 et suivants et R133-1
et suivants,

VU l’arrêté  préfectoral  n°12-2016-11-02-003  du  2  novembre  2016  portant
fusion des communautés  de communes de l’Argence,  de la Viadène,  du
Carladez et Aubrac-Laguiole,

VU l’arrêté  préfectoral  n°12-2017-01-19-001  du  19  janvier  2017  portant
nomination du comptable de l’Office de tourisme Aubrac-Laguiole,

VU l’arrêté  préfectoral  n°12-2017-10-18-001  du  18  octobre  2017  portant
changement de dénomination de la communauté de communes Aubrac et
Carladez,

VU la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes
Aubrac  et  Carladez  du  29  septembre  2017  approuvant  la  création  d’un
office de tourisme communautaire,

VU la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes
Aubrac  et  Carladez  du  29  septembre  2017  approuvant  la  création  d’un
Etablissement Public Industriel et Commercial (EPIC) pour gérer l’Office
de Tourisme communautaire,

VU le  courrier  du  Directeur  départemental  des  finances  publiques  du  8
novembre 2017,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture,

- A R R E T E -
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Article     1   - Le  trésorier  du  centre  des  finances  publiques  d’Argence  et  Carladez  est  nommé
comptable  de  l'EPIC  Office  de  Tourisme  AUBRAC  LAGUIOLE  CARLADEZ
VIADENE.

Article     2   -  L’arrêté  préfectoral  n°12-2017-01-19-001 du 19 janvier  2017 portant  nomination du
comptable de l’Office de tourisme Aubrac-Laguiole est abrogé.

Article 3   - La Secrétaire Générale de la préfecture de l'Aveyron, le Directeur départemental des
finances publiques et la Présidente de la communauté de communes Aubrac, Carladez et
Viadène sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté,
dont il sera fait mention au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Aveyron.

Fait à Rodez, le 15 décembre 2017

Pour le Préfet et par délégation,
la Secrétaire Générale

Michèle LUGRAND

Conformément aux dispositions de l'article R.421-5 du Code de Justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Toulouse 68, rue Raymond IV B.P. 7007 31068 TOULOUSE CEDEX 7
dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aveyron ou de sa
notification.

Un recours gracieux peut également être exercé, durant le délai de recours contentieux, auprès de mes services. Ce recours gracieux
réexamen interrompra le délai de recours contentieux qui ne courra, à nouveau, qu'à compter de ma réponse. A cet égard, l'article
R.421-2 du code précité stipule que "le silence gardé pendant deux mois sur une réclamation,  par l'autorité  compétente,  vaut
décision de rejet".
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Préfecture Aveyron

12-2017-12-15-001

Arrêté portant transfert de nouvelles compétences à la

communauté de communes Aveyron Ségala Viaur

Arrêté portant transfert de nouvelles compétences à la CC Aveyron Ségala Viaur

Préfecture Aveyron - 12-2017-12-15-001 - Arrêté portant transfert de nouvelles compétences à la communauté de communes Aveyron Ségala Viaur 31



Arrêté n° du 15 décembre 2017

portant  transfert  de  nouvelles  compétences  à  la  communauté  de
communes Aveyron Ségala Viaur

LE PRÉFET DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment sa cinquième
partie, livre I et livre II titre I,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions,

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale
de la République,

VU l'arrêté préfectoral n°2001-2749 du 28 décembre 2001 autorisant la création
de la communauté de communes Aveyron Ségala Viaur,

VU l'arrêté préfectoral n°2006-230-10 du 18 août 2006 portant modification des
statuts de la communauté de communes Aveyron Ségala Viaur et définition
de l'intérêt communautaire,

VU l'arrêté  préfectoral  n°2013-032-0003  du  1er  février  2013  portant
modification des statuts de la communauté de communes Aveyron Ségala
Viaur,

VU l'arrêté  préfectoral  n°2014-014-0007  du  14  janvier  2014  portant
modification des statuts de la communauté de communes Aveyron Ségala
Viaur,

VU l’arrêté préfectoral n°2015-001-0003 du 1er avril 2015 portant modification
des statuts de la communauté de communes Aveyron Ségala Viaur, 

VU l’arrêté préfectoral n°12-2016-12-16-0005 du 16 décembre 2016 portant
modification des statuts de la communauté de communes Aveyron Ségala
Viaur à compter du 31 décembre 2016, 

VU l’arrêté préfectoral n°2016-231-001 du 18 août 2016 portant extension de
périmètre  de  la  communauté  de  communes  Aveyron  Ségala  Viaur  à  la
commune de Le Bas Ségala à compter du 1er janvier 2017,
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VU l’arrêté  préfectoral  n°12-2017-08-10-001  du  10  août  2017  portant  modification  de  la
dénomination de la communauté de communes Aveyron Ségala Viaur,

VU la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes Aveyron Bas Ségala
Viaur, en date du 21 septembre 2017  approuvant le transfert de nouvelles compétences à la
communauté de communes,

VU la délibération du conseil municipal de :

La Capelle-Bleys du 28 novembre 2017
La Salvetat-Peyralès du 9 novembre 2017
Le Bas Ségala du  7 décembre 2017
Lescure-Jaoul du 7 décembre 2017
Prévinquières du 10 novembre 2017
Rieupeyroux du 6 novembre 2017
Tayrac du 16 octobre 2017

approuvant le transfert de nouvelles compétences à la communauté de communes Aveyron Bas
Ségala Viaur,

Considérant que les conditions de majorité requises sont acquises,

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture,

- A R R E T E -

Article 1 -  A compter du 31 décembre 2017 la communauté de communes  Aveyron Bas Ségala
Viaur exercera une nouvelle compétence facultative telle que définie ci-après :

▪ Gestion équilibrée et durable de la ressource en eau (superficielle et souterraine) et des
milieux aquatiques :

◦ animer  et  assurer  la  concertation  dans  le  domaine  de  la  gestion  et  de  la
protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques dans un sous bassin
ou un groupement de sous bassins, ou dans un système aquifère, correspondant à
une unité hydrographique ;

◦ accompagner la gestion quantitative de la ressource en eau (hors alimentation
en eau potable) ;

◦  renforcer le suivi quantitatif et qualitatif de la ressource en eau et des milieux
aquatiques (hors alimentation en eau potable et hors sites industriels et miniers) ;

◦ valoriser  les richesses  naturelles  et  le  petit  patrimoine bâti  lié  aux milieux
aquatiques et les activités de loisirs liées à l’eau.
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Article 2 - La Secrétaire Générale de la Préfecture de l'Aveyron, le Sous-Préfet de Villefranche de
Rouergue, le Président de la communauté de communes Aveyron Bas Ségala Viaur et
les Maires des communes concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté, dont il sera fait mention au recueil des actes administratifs
de la préfecture de l'Aveyron.

Fait à Rodez, le 15 décembre 2017

Pour le Préfet et par délégation,
La Secrétaire Générale,

Michèle LUGRAND

Conformément aux dispositions de l'article R.421-5 du Code de Justice Administrative, la présente notification peut faire l'objet
d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse 68, rue Raymond IV B.P. 7007 31068 TOULOUSE CEDEX 7 dans le
délai de deux mois.

Je vous invite, toutefois, à privilégier le recours gracieux auprès de mes services. Cette demande de réexamen interrompra le délai
de recours contentieux qui ne courra, à nouveau, qu'à compter de ma réponse. A cet égard, l'article R.421-2 du code précité stipule
que "le silence gardé pendant deux mois sur une réclamation, par l'autorité compétente, vaut décision de rejet".
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Préfecture Aveyron

12-2017-12-14-002

Arrêté portant transfert nouvelles compétences à la

communauté de communes Monts, Rance et Rougier 

Arrêté portant transfert de nouvelles compétences à la CC Monts, Rance et Rougier
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Arrêté n°                                    du  14 décembre 2017

portant  transfert  de  nouvelles  compétences  à  la  communauté  de
communes Monts, Rance et Rougier

LE PRÉFET DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment sa cinquième
partie, livre I et livre II titre I,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions,

VU l'arrêté  préfectoral  n°12-2016-10-25-002  du  25  octobre  2016  modifié
portant  fusion des communautés de communes du Rougier de Camarès, du
pays belmontais et du Pays Saint Serninois à compter du 1er janvier 2017,

VU la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes
Monts, Rance et Rougier du 7 septembre 2017 approuvant  le transfert de
nouvelles compétences à la communauté de communes,

VU la délibération du conseil municipal de :

Arnac-dur-Dourdou du 31 octobre 2017
Balaguier-sur-Rance du 30 octobre 2017
Belmont-sur-Rance du 20 novembre 2017
Brusque du 7 octobre 2017
Camarès du 8 décembre 2017
Combret du 9 novembre 2017
Fayet du 1er décembre 2017
Gissac du 6 octobre 2017
La Serre du 27 octobre 2017
Laval-Roquecezière du 17 octobre 2017
Mélagues du 3 novembre 2017
Montagnol du 22 septembre 2017
Montfranc du 19 septembre 2017
Montlaur du 30 octobre 2017
Mounes-Prohencoux du 16 novembre 2017
Murasson du 20 octobre 2017
Peux-et-Couffoueux du 24 novembre 2017
Pousthomy du 19 octobre 2017
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Rebourguil du 26 septembre 2017
Saint-Sernin-sur-Rance du 11 octobre 2017
Saint-Sever-du-Moustier du 6 novembre 2017
Sylvanès du 19 octobre 2017
Tauriac-de-Camarès du 13 octobre 2017

approuvant  le  transfert  de nouvelles  compétences à la  communauté de communes Monts,
Rance et Rougier,

Considérant que les conditions de majorité requises sont acquises,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture,

- A R R E T E -

Article  1 –  L'article  4  de  l'arrêté  préfectoral  n°12-2016-10-25-002  du  25  octobre  2016  portant
création de la communauté de communes Monts, Rance et Rougier est complété ainsi
qu'il suit :

Ø compétences optionnelles

- création et gestion de maison de services au public et définition des obligations de
service au public y afférentes en application de l’article 27-2 de la loi n°2000-321 du 12
avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations.

Ø compétences facultatives   :

- zones d’aménagement concerté d’intérêt communautaire.

Article  2 -  La  Secrétaire  Générale  de  la  préfecture  de  l'Aveyron,  le  Sous-Préfet  de  Millau,  le
Président de la communauté de communes Monts, Rance et Rougier et les Maires des
communes concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent  arrêté,  dont  il  sera  fait  mention  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l'Aveyron.

Fait à Rodez, 

Pour le Préfet et par délégation,
la Secrétaire Générale

Michèle LUGRAND

Conformément aux dispositions de l'article R.421-5 du Code de Justice Administrative, la présente notification peut faire l'objet
d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse 68, rue Raymond IV B.P. 7007 31068 TOULOUSE CEDEX 7 dans le
délai de deux mois.

Je vous invite, toutefois, à privilégier le recours gracieux auprès de mes services. Cette demande de réexamen interrompra le délai
de recours contentieux qui ne courra, à nouveau, qu'à compter de ma réponse. A cet égard, l'article R.421-2 du code précité stipule
que "le silence gardé pendant deux mois sur une réclamation, par l'autorité compétente, vaut décision de rejet".
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PRÉFET DE L'AVEYRON

Sous-Préfecture de Millau
Bureau de la réglementation

ARRETE PREFECTORAL N° 2017 - 025 du 14 décembre 2017

PORTANT ABROGATION des NOMINATIONS du Régisseur titulaire 
et des Régisseurs suppléants de la la REGIE de RECETTES

instituée auprès de la SOUS-PREFECTURE de Millau
-----------------

LE PREFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du mérite

VU le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et aux régies
d’avances des organismes publics ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié, relatif à la gestion budgétaire et
comptable publique, notamment son article 22 ;

VU l’arrêté  du  28  mai  1993  modifié  relatif  aux  taux  de  l’indemnité  de  responsabilité
susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des
organismes publics et montant du cautionnement imposé à ces agents ;

VU l’arrêté cadre du 13 février 2013 modifié, habilitant les préfets à instituer des régies de
recettes et des régies d’avances auprès des services déconcentrés du ministère de l’intérieur ;

VU l’arrêté du 8 août 2017 modifiant l’arrêté cadre du 13 février 2013 habilitant les préfets à
instituer des régies de recettes et des régies d’avances auprès des services déconcentrés du
ministère de l’intérieur ; 

VU la circulaire ministérielle n° 17-692 du 17 août 2017 demandant la clôture des régies de
préfectures et sous-préfectures au 31 décembre 2017 ;

VU l’arrêté préfectoral du 27 novembre 2017 donnant délégation de signature à M. Christian
Robbe-Grillet, Sous-Préfet de l’arrondissement de Millau par intérim,

VU l’avis  conforme  du  directeur  régional  des  finances  publiques  d'Occitanie  et  du
département de Haute Garonne, comptable assignataire, en date du 14 décembre 2017; 

SUR proposition de monsieur le Sous-Préfet de Millau par intérim.

ARRETE

ARTICLE 1: 

L’arrêté n° 2010-92-3 du 2 avril 2010 portant nomination de M. Alain Enjalbert, Régisseur de
recettes titulaire, est abrogé.
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ARTICLE 2  : 

L’arrêté n° 2011356-0002 du 22 décembre 2011 portant nomination de Mmes Corinne Causse
et Chantal Fabreguettes, Régisseurs de recettes suppléants, est abrogé.

ARTICLE 3 : 

 L' arrêté prendra effet le lendemain de sa publication.

Le Sous-Préfet de Millau par intérim est  chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs.

Pour le Préfet,
Le Sous-Préfet de Villefranche de Rouergue

Sous-Préfet de Millau par intérim
Par délégation

Le Secrétaire Général

François Roure
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PRÉFET DE L'AVEYRON

Sous-Préfecture de Millau
Bureau de la réglementation

ARRETE PREFECTORAL N° 2017 - 026 du 14 décembre 2017

PORTANT SUPPRESSION de la REGIE de RECETTES
instituée auprès de la SOUS-PREFECTURE de Millau

-----------------

LE PREFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du mérite

VU le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et aux régies
d’avances des organismes publics ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié, relatif à la gestion budgétaire et
comptable publique, notamment son article 22 ;

VU l’arrêté  du  28  mai  1993  modifié  relatif  aux  taux  de  l’indemnité  de  responsabilité
susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des
organismes publics et montant du cautionnement imposé à ces agents ;

VU l’arrêté cadre du 13 février 2013 modifié, habilitant les préfets à instituer des régies de
recettes et des régies d’avances auprès des services déconcentrés du ministère de l’intérieur ;

VU l’arrêté du 8 août 2017 modifiant l’arrêté cadre du 13 février 2013 habilitant les préfets à
instituer des régies de recettes et des régies d’avances auprès des services déconcentrés du
ministère de l’intérieur ; 

VU la circulaire ministérielle n° 17-692 du 17 août 2017 demandant la clôture des régies de
préfectures et sous-préfectures au 31 décembre 2017 ;

VU l’arrêté préfectoral du 27 novembre 2017 donnant délégation de signature à M. Christian
Robbe-Grillet, Sous-Préfet de l’arrondissement de Millau par intérim,

VU l’avis  conforme  du  directeur  régional  des  finances  publiques  d'Occitanie  et  du
département de Haute Garonne, comptable assignataire, en date du 14 décembre 2017; 

SUR proposition de monsieur le Sous-Préfet de Millau par intérim.

ARRETE

ARTICLE 1: 

L’arrêté n° 2003-323-3 du 19 novembre 2003 portant institution d’une régie de recettes à la
Sous-Préfecture de Millau est abrogé.
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ARTICLE 2 : 

 L' arrêté prendra effet le lendemain de sa publication.

Le Sous-Préfet de Millau par intérim est  chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs.

Pour le Préfet,
Le Sous-Préfet de Villefranche de Rouergue

Sous-Préfet de Millau par intérim
Par délégation

Le Secrétaire Général

François Roure
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